
7

FAITS DIVERS
faits-dj.union@sonapresse.com

Vendredi 30 Décembre 2022LUNION

Faits d'ailleurs
FRANCE/MARSEILLE : UN JEUNE HOMME MEURT EN SCOOTER
UN jeune homme est mort et un autre a été blessé, lors d’un accident de 
scooter, mercredi dans le 14e arrondissement de Marseille. Après avoir " 
pris la fuite ", en voulant échapper à un contrôle de police, a fait savoir une 
source policière. Peu avant 15 heures, des policiers ont tenté de contrôler 
deux hommes non casqués circulant en scooter, dans un quartier du nord 
de Marseille. Les deux jeunes, dont l’un, blessé, est mineur, ont alors pris 
la fuite. Les policiers les ont suivis, mais les ont rapidement perdus de 
vue, a précisé la même source. Les fugitifs ont ensuite été retrouvés par 
une autre patrouille, après être entrés en collision avec une camionnette.

CAMBRAI : UN HOMME INTERPELLÉ EN VOULANT BRÛLER DES 
VOITURES DE POLICE
UN homme de 64 ans a été interpellé dans la nuit du 27 au 28 décembre, puis 
placé en garde à vue, à Cambrai, dans le Nord (France). Motif à lui imputé : 
"dégradations par incendie" sur cinq véhicules dans la cour du commissariat, 
a appris mercredi 28 décembre Franceinfo de source policière. Le mis en 
cause a été arrêté à proximité du commissariat, alors qu'il prenait la fuite.

Rassemblés par AEE

FRANCIS Bekale  Zolo, 
24 ans, et Aïdara Abdo-
ulaye alias Kashima, 28 

ans, deux repris de justice, ont 
effectué, depuis la semaine der-
nière, leur retour à la prison cen-
trale d'Oyem, le chef-lieu de la 
province du Woleu-Ntem. Leur 
dernier fait d'armes est un vol 
aggravé avec association de 
malfaiteurs, qui leur a permis 

d'emporter plus de 1,3 million 
de francs.
Selon une source proche du dos-
sier, les deux hommes ont atta-
qué un grand commerce situé au 
carrefour Akoakam dans le 1er 
arrondissement de la commune 
d’Oyem. Profitant de l’obscurité 
qui régnait la nuit des faits, Fran-
cis Bekale Zolo et Aïdara Ab-
doulaye passent par l’arrière du 

magasin dépourvu d'agent de 
sécurité. Après avoir pratiqué un 
trou sur le toit à l'aide des ciseaux 
industriels, ils accèdent au pla-
fond et se glissent rapidement à 
l'intérieur de l'établissement. Les 
voleurs ressortent de là avec plu-
sieurs effets importants et plus de 
1,3 million de francs en liquide 
que renfermait la caisse du ma-
gasin. En plus d'un seau en fer 
rempli de pièces de monnaie. 
Une fois l'opération réussie, les 

malfrats se séparent après le par-
tage du butin.
Le lendemain matin, le proprié-
taire, qui constate les dégâts en 
ouvrant le magasin, porte plainte 
contre X à la Police judiciaire 
(PJ). L'enquête ouverte permet 
de neutraliser les deux cam-
brioleurs dans leurs domiciles 
avec une partie du butin. Fran-
cis Bekale Zolo et Aïdara Abdo-
ulaye auraient reconnu les faits 
durant leur audition. Non sans 

révéler que d’autres membres 
supposés du gang – lesquels 
sont activement recherchés –, 
auraient quitté Oyem pour Li-
breville juste après le coup.
Au sortir de leur confrontation 
chez le magistrat instructeur, 
les deux mis en cause déférés 
devant le parquet d'Oyem, ont 
été écroués pour vol aggravé et 
association de malfaiteurs à la 
prison du Peloton.

Oyem : des cambrioleurs 
emportent plus d'un million 
de francs

Alexis NDONG SIMA
Oyem/Gabon

Bekale Zolo Françis et Abdoulaye Aidara Kashima séjournent 
au Peloton.
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